
      à l’unanimité d’approuver les comptes financiers uniques (CFU) 2025 
comme suit :

 
    à l’unanimité de voter les taux de fiscalité directe locale pour 2026 
ci-dessous :

       à l’unanimité de voter les budgets de la Commune et du centred’accueil 
fusionnés pour l’exercice 2026 ci-dessous :

      à l’unanimité d’autoriser le Maire à procéder à des mouvements 
de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux 
dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% du montant des dépenses 
réelles de chacune des sections pour l’exercice 2026. 

      à l’unanimité de verser la somme de 50 077 €, répartie en 3 
versements pour la contribution au SIVOS GOUEX-PERSAC-QUEAUX.  

      à l’unanimité d’accorder 8 848 € à l’ensemble des associations pour 
l’exercice 2026 (détails sur persac.fr).
    
     

      à l’unanimité de signer la convention d’accompagnement financier de 
158 693 € HT sur une durée d’amortissement de 25 ans proposée par le 
Syndicat Energies Vienne avance remboursable pour la réhabilitation de 
l’ancienne poste en logements.
    
      à l’unanimité de valider le plan de financement et le Dossier de 
Subvention 2026 pour la Réhabilitation de la maison de l’ancien charron 
en logement de secours de courte durée comme suit :

      à l’unanimité de valider le plan de financement de la tranche 1 : 
(locaux services de santé) d’un Coût prévisionnel 675 765 € HT comme 
suit :

     
   

Février 2026

L a  l e t t r e 
d e                    

RECTO
- Compte rendu  succint 
du conseil municipal du  

23.02.2026

VERSO
- Mission Locale.
- Bon vacances.
- ouverture de l’étang
-Inscription école.

Ce résumé 
va à l’essentiel,

pour plus de 
précisions

RDV sur persac.fr

56
Le conseil municipal du lundi 23 février 2026 a décidé :

PERSAC
Pe

xe
ls

.c
om



La Lettre - n°56, Février 2026

Directeurs de publication : Marc BOUQUET & Sylvain GILORY

contact@persac.fr  -  persac.fr  

Mairie de PERSAC, 3 Grand’rue - 86 320 PERSAC

05.49.48.47.15 

La Communauté de communes  
Vienne et Gartempe offre un 
bon-vacances de 50 € aux en-
fants de son territoire (6 à 16 
ans) qui participent à un camp 
d’été au CPA Lathus.

Cette offre est valable pour un 
séjour d’une semaine par enfant 
pendant les camps d’été organ-
isés en juillet et en août 2026 au 
CPA Lathus.

Les bons sont à demander sur 
le site de la Communauté de 

communes Vienne et Gartempe. 
Contact et renseignements : 

 
christelle.rabussier@ccvg86.fr

La commune de Persac rajoute 
50 € à cette offre.

Rentrée scolaire 2026-2027

N’oubliez pas de venir inscrire vos enfants pour la 
rentrée de Petite Section  
à la mairie de PERSAC.

Ouverture de la pêche à 
l’étang communal

Samedi 4 avril à 8h00

Inscriptions à partir de 
7h30.

12€ la carte.

Lâcher de truites quelques jours 
avant l’ouverture.
Deux lignes et une prise de huit 
truites maximum. Appâts inter-
dits. 


